
 
 
 
 

Décret n° 98-247 du 2 avril 1998 
relatif à la qualification artisanale et au répertoire des métiers 

version consolidée au 27 janvier 2006  
(JO du 27 janvier 2006) 

 
(Extraits) 

 
TITRE III 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX DEPARTEMENTS 

DE LA MOSELLE, DU BAS-RHIN ET DU HAUT-RHIN 
 
Art. 24. - Dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, les dispositions 
prévues aux articles 1er, 2 et 5 à 23 sont applicables à la 1ère section du registre des 
entreprises, la commission du répertoire étant remplacée par une commission du registre 
qui est désignée et fonctionne dans les mêmes conditions. 
 
Les dispositions de l’article 19 sont applicables à chacune des deux sections du registre des 
entreprises. 
 
Art. 25. - Les dispositions prévues à l'article 3 du présent décret ne sont pas applicables 
dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, dans lesquels il est fait 
application de l'article 133 du code professionnel local. 
 
Art. 26. - Doivent être immatriculées à une deuxième section du registre, quels que soient 
leur nature juridique, le lieu du principal établissement artisanal ou le siège de leur 
entreprise, l'effectif de leurs salariés et le degré de perfectionnement de l'équipement 
technique et des machines utilisées, les personnes qui ne sont pas assujetties à 
l'immatriculation à la première section du registre et qui exploitent à titre principal ou non, 
dans un ou plusieurs établissements situés dans les départements cités à l'article 24, une ou 
des activités visées à l'article 7, dès lors que : 
 
1° Pour l'exécution et la réalisation selon les règles de l'art des travaux ou ouvrages entrant 
dans leurs activités ainsi déterminées : 
 

a) L'intervention prépondérante de personnes ayant une formation professionnelle 
appropriée est indispensable ; une telle formation n'est pas exigée du responsable 
de l'établissement, qui n'est pas tenu de prendre part personnellement à l'exécution 
des travaux ou des ouvrages ; 

 
b) Le travail n'est pas divisé entre les intervenants de telle façon que chacun soit 

affecté en permanence à un même poste comportant l'exécution de travaux 
parcellaires précis, de caractère généralement répétitif et étroitement limité ; 

 
2° Les travaux et ouvrages sont effectués ou réalisés pour le compte de tiers. 
 
Art. 27. - Lorsque les personnes immatriculées cessent de remplir les conditions fixées pour 
leur immatriculation à l'une ou l'autre section du registre, elles doivent, dans les deux mois, 
demander leur transfert à l'autre section ; si elles n'en remplissent pas les conditions, elles 
doivent demander leur radiation du registre. 
 



Art. 28. - Sous réserve des dispositions particulières prévues au présent titre, les 
dispositions prévues aux articles 1er, 2 et 5 à 23 du présent décret sont applicables à la 
deuxième section du registre, la commission du répertoire étant remplacée par la 
commission du registre. Toutefois, si l'établissement principal ou le siège de l'entreprise ne 
sont pas situés dans l'un des départements visés à l'article 24, les personnes tenues é 
l'immatriculation à la deuxième section du registre à raison d'un ou plusieurs établissements 
qu'elles exploitent dans ces départements doivent, par dérogation à l'article 9, adresser 
leur demande au centre de formalités des entreprises du lieu de ces établissements. 
 
Ces dispositions sont également applicables aux décisions d'immatriculation à une section 
du registre autre que celle demandée, et pour statuer sur les demandes de transfert d'une 
section à l'autre. 
 
Les décisions d'immatriculation à la deuxième section du registre prises par les préfets de 
département après avis des commissions du registre sont soumises, en cas de contestation, 
à une commission interdépartementale du registre des entreprises dont la composition et 
les règles de fonctionnement sont prises par arrêté du ministre chargé de l'artisanat. 
 
 

TITRE IV 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
Art. 29. - Des redevances peuvent être perçues pour les services créés par les chambres de 
métiers, dans leur domaine de spécialité et dans l'intérêt particulier des artisans et des 
personnes désirant exercer une activité artisanale, lorsque l'usager de ce service en retire 
un intérêt personnel, direct et spécial et que ce service excède les services normaux définis 
par arrêté du ministre chargé de l'artisanat, dont le financement est couvert par le produit 
de la taxe pour frais de chambre de métiers. 
 
Le montant de ces redevances est déterminé compte tenu de l'intérêt qu'en retire chaque 
usager et dans la limite des charges exposées au titre du service dont il a directement 
bénéficié. La chambre de métiers arrête le tarif de ces redevances figurant en annexe à son 
budget prévisionnel. 
 
Aucune autre redevance ne pourra être perçue par les chambres de métiers à compter de 
la date d'approbation de leurs budgets, à l'exception des chambres de métiers d'Alsace et 
de Moselle, pour lesquelles il est fait application de l'article 103 n du code professionnel 
local. 
 
Art. 30. - Le décret n° 83-487 du 10 juin 1983 modifié relatif au répertoire des métiers est 
abrogé. 
 
Art. 31. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie, le secrétaire d'Etat au budget, la secrétaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat et le secrétaire d'Etat à 
l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 


